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Que faire en cas de découverte d’un ancien engin explosif ?

TOUTE DÉCOUVERTE EST A SIGNALER AU 17

Des munitions ont été employées au cours des trois derniers conflits qui se sont
succédé sur le sol alsacien.

Ces engins de guerre présentant un risque de nature variable en fonction(s) de leur
emploi d’origine et de leur état actuel, peuvent donc encore être présents dans le
sol, notamment en forêt (munitions abandonnées, cachées, perdues ou n’ayant pas
fonctionné).

Les travaux de BTP (Bâtiment et Travaux Publics), agricoles ou les terrassements,
les phénomènes d’érosion du sol ou l’assèchement des rivières peuvent mettre à
jour ces munitions anciennes.

Des engins peuvent également être trouvés dans des greniers, remises ou encore
dans les jardins.

Le Préfet du Bas-Rhin rappelle que toute manipulation d’un ancien engin de
guerre ou de munitions est à proscrire.

 En cas d’une telle découverte, il convient :
• de ne pas toucher l’engin, ni le déplacer et cesser toute activité à proximité

immédiate de l’objet ;
• signaler  immédiatement  la  découverte  en  appelant  le  17 (gendarmerie  ou

police) ; 
• informer le maire ou les services municipaux.
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